
 
 

 
 

         

 
 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
                             SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 6 JUIN 2022 
                        DÉPÔT DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 2021 

 

AVIS vous est par la présente donné par le soussigné, greffier de la Municipalité d’Ormstown à l'effet que 

lors de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 6 juin 2022, à 19h30 sera déposé le Rapport du 

vérificateur externe pour l’exercice financier de 2021 

Toute personne désireuse d’en prendre connaissance peut le faire en s’adressant à la Municipalité, en le 

consultant aux endroits désignés ou sur le site internet de la Municipalité dans les jours suivants le dépôt à 

l’adresse suivante : www.ormstown.ca 

Donné ce 30 mai 2022 

 

François Gagnon 

Greffier 
 
 
 

 
Municipalité d’Ormstown 

5, RUE GALE, 
ORMSTOWN (Québec) J0S 1K0 

Tél. 450 829- 2625 - Télécopieur 450 829-4162 
Adresse électronique : greffe@ormstown.ca 

Site internet : www.ormstown.ca 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
Je soussigné, François Gagnon, greffier de la municipalité d’Ormstown certifie sous mon serment d’office que j’ai publié le présent 
présent avis, en affichant une copie certifiée de celui-ci aux deux endroits désignés dans la municipalité et sur le site 
Internet de la Municipalité, ce 30ième jour du mois de mai 2022.  
En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 30 mai 2022.  

 
___________________________  
François Gagnon, greffier 
greffe@ormstown.ca 
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